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Composition du bureau départemental

Secrétaire Départemental :
• Jacques REGNIER Boulogne Sur Mer

Secrétaires Départementaux Adjoints :
• Stéphane THIRIAT Etaples sur Mer
• Nathalie ARNOUX   St Pol sur Ternoise
• Laurence DIDAUX Marquion
• Marianne KOLFENTER  Liévin

Trésorier :
• Alexandre  SALOME  Béthune

Trésorière Adjointe :
• Fabienne PAYEN Arras

FO DGFIP62 poursuivra sa lutte pour :

� défendre les 2 000 agents de la DGFIP du Pas de Calais qui vont être confrontés
quotidiennement aux aberrations d’une fusion dont le seul objectif est la suppression massive
d’emplois,

� préserver un réseau de proximité largement justifié par la configuration géographique de notre
département (tout à la fois rural mais avec de grosses agglomérations),

� garantir les missions et un service public de qualité au sein de la DGFIP,

� améliorer les conditions de travail des agents qui se dégradent un peu plus chaque jour du fait
des suppressions d’emplois et des restructurations,

Nos représentants locaux porteront  les revendications suivantes adoptées à l’unanimité le 3
avril dernier, lors du Congrès Constitutif du Syndicat National FO DGFIP, à savoir :

� l’arrêt de la RGPP, et à la DGFIP l’arrêt de la mise en place des S.I.P., des Guichets Fiscaux
Uniques (GFU) et de la réforme CDI-CDIF,

� le maintien de toutes les missions exercées dans un cadre parfaitement défini et pérenne,

� l’arrêt des suppressions d’emplois,
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� le maintien des principes de séparation des fonctions entre l’ordonnateur et le comptable et
entre l’assiette et le recouvrement,

� le maintien d’un réseau de proximité adapté à l’attente des citoyens et des collectivités,

� des applications informatiques fiables et performantes,

� des moyens matériels adaptés aux exigences du public et des agents,

� un recensement réel des tâches devant aboutir à la création des emplois statutaires, nécessaires
à l’exercice des missions.
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P.S. : Pour avoir accès à diverses informations, aux comptes-rendus de CAP Locales, de
CTPL, de CTPD, de CDAS, de CHSDI, consultez le site départemental FO DGFIP 62 sous
« Magellan » (filière gestion publique) ou sous « Eole » (filière fiscale).

http://www.fo-dgfip-sd.fr/062/


